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Ouverture officielle

Ouverture

G I L L E S  B E R H A U L T , Président d’ACIDD et de TIC 21 : Lors de ce forum, dont l’objectif est de
faire se rencontrer les acteurs du développement durable et des technologies de l’informa-
tion, nous avons souhaité rendre hommage à un grand Homme, Serge Antoine, décédé samedi
dernier, le 25 mars. Né en 1927, il a participé à la création de la Délégation interministérielle
à l’aménagement du territoire et aux régions, du Comité 21… Il a créé les Parcs naturels
régionaux, a été le représentant de la France à la Commission méditerranéenne du déve-
loppement durable. Il a aussi été un acteur important du Sommet de la terre de Rio.

Je citerai quelques extraits de ses discours, dont celui prononcé en 2005 lors des 10 ans
du Comité 21 : « Stockholm a apporté l’alerte. Tous les phénomènes y ont été dits : l’effet de
serre, l’ozone,… mais les peuples étaient peu prêts à les recevoir… L’effet de serre était l’af-
faire de quelques spécialistes, et si de nombreux diplomates étaient présents à Stockholm,
aucun partenaire n’y siégeait : les ministères de l’environnement n’existaient pas. Aujourd’hui,
une cinquantaine de structures se chargent de ces problèmes… »

« Le développement durable n’est pas une mode qui passera. J’ai travaillé 30 ans dans
l’environnement, l’aménagement du territoire, le développement durable, mots soit disant
racoleurs ! Les mots sont peut-être racoleurs, mais ils continuent à vivre et à devoir s’enri-
chir : le développement durable ne fait que commencer !

Je souhaite que ces mots se déclinent davantage sur les modes social et sociétal. Le
développement durable doit s’enrichir des dimensions culturelles que nous portons en nous
avec nos valeurs, nos espérances, notre éthique et la prise en compte des comportements
de chacun… Si nous ne progressons pas, les maux s’amplifieront ! »

GILLES BERHAULT

PRESIDENT D’ACIDD ET DE TIC 21

“Il faut en rester aux
incertitudes, cultiver 
le bon côté des TIC 
et du développement
durable, pour réapprendre
des pédagogies…”

SERGE ANTOINE
À Valenciennes, le 3 février 2005,

pour le premier TIC21

Hommage à Serge Antoine



Le compagnonnage TIC et Développement durable, 
clé de l’appropriation du développement durable par la société

« Nous devons travailler à construire un développement durable 
au service des hommes. »

D O M I N I Q U E  R I Q U E T , Maire de Valenciennes : Je suis heureux de vous accueillir dans ce lieu
de culture qu’avait inauguré, en 1998, Catherine Trautmann, à cette époque ministre de la
Culture. En effet, la culture est bien un des vecteurs et des outils du développement durable.

La ville de Valenciennes
a connu l’effondrement des
piliers du développement
durable et illustre la perti-
nence des travaux menés par
TIC 21 pour le développe-
ment durable : le déclin éco-
nomique de la ville a conduit
au sinistre environnemental
et a défait le lien social.

En travaillant sur les quatre piliers du développement durable, qui sont intimement liés,
nous construisons un développement durable harmonieux au service des hommes. En effet,
comme cette ville nous l’enseigne, lorsque ses piliers s’effondrent, nous observons au milieu
de friches industrielles un paysage social dévasté, un écroulement économique et
une dissolution de la culture. La nature du territoire valenciennois est donc en mesure de
vous conforter sur le bien-fondé de vos travaux.

A Valenciennes, nous sommes actifs dans une optique de développement durable et non
dans une démarche de redressement économique sauvage.

Nous pourrions penser que les nouvelles technologies sont éloignées du développement
durable, par leur caractère innovant, élitiste voire hermétique. En réalité, le vecteur techno-
logique est non seulement un moyen de développer l’économie, mais aussi un moyen de
diffuser le savoir et d’accroître notre connaissance d’autrui. En effet, les Technologies de l’in-
formation et de la communication (TIC) permettent de rattraper le retard dans la compré-
hension du monde qui nous entoure et dans notre capacité à agir sur lui : le compagnonnage
entre TIC et développement durable est donc pertinent.

Au cours de ce forum, qui réunit nombre d’experts, notre
défi est double : définir des axes de progrès en étant inven-
tifs, prospectifs, performants mais aussi être compréhen-
sibles afin que le grand public puisse s’approprier les TIC.
La réunion TIC 21 a pour objectif d’être un lieu de rencontres, de
travail, d’échanges et de partage. Je souhaite que les travaux
d’aujourd’hui soient bénéfiques aux participants mais qu’ils puis-
sent aussi irriguer la société.
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En travaillant sur les quatre piliers 
du développement durable, 
qui sont intimement liés, 
nous construisons 
un développement durable 
harmonieux au service des hommes”“

DOMINIQUE RIQUET

MAIRE DE VALENCIENNES,

CONSEILLER RÉGIONAL

“
Les Technologies de l’information 
et de la communication (TIC) 
permettent de rattraper 
le retard dans la compréhension 
du monde qui nous entoure 
et dans notre capacité 
à agir sur lui”



Assurer le financement des TIC et du développement durable

« Habiter l’Europe, la respecter et respecter son écologie est 
la traduction de notre engagement politique à habiter la planète 
dans un objectif de développement durable et équitable. »

C A T H E R I N E  T R A U T M A N N , Députée européenne : Les lieux de culture se doivent d’être
ouverts à toutes les démarches qui encouragent la participation citoyenne et la prise de
conscience sur les questions de notre temps.

Le lien entre TIC et développement durable est essentiel car, il allie tous les éléments
d’une nouvelle conception de la politique, qui permette à tous les partenaires (Etats, collec-
tivités territoriales, membres de la société civiles, entreprises, Organisations non gouverne-
mentales (ONG), organisations internationales,…) de travailler ensemble.

La relance de la stratégie de Lisbonne, fondée sur le triptyque de la compétitivité, de la
coopération interne et externe à l’Europe et de la solidarité, est basée sur les connaissances,
la culture et un fort développement de la recherche même si ce dernier point est encore en
question.

La communication de l’Association française du conseil des communes et régions
d’Europe (AFCCRE) du 9 mars 2006, transmise à la commission européenne, rappelle que les
collectivités territoriales sont touchées par un développement non durable et qu’elles ont à
gérer sur leur territoire les conséquences sociales, économiques et environnementales de la
mondialisation des activités.

A ce titre, cette association d’élus se joint aux objectifs de l’Union européenne de qualité
de vie, de justice sociale, de prospérité, d’égalité et de respect de l’environnement. L’AFCCRE
pense que ces objectifs devraient définir le projet politique européen pour les années à venir.

De plus, ces élus
insistent sur la conjugai-
son entre le développe-
ment de l’économie et de
l’emploi, la préservation et
la protection de l’héritage
social, culturel et naturel
du territoire européen,
l’exploitation des connais-
sances, le soutien de l’in-
novation et l’élaboration de politiques de manière intégrée en fournissant les ressources
financières nécessaires. Toutefois, ils estiment que le développement durable, s’il figure parmi
les orientations stratégiques communautaires européennes 2007-2013, n’est plus affiché
aujourd’hui comme une priorité première.

En tant que participante à la commission industrie - recherche - technologie du
Parlement européen, je constate que le développement durable et le 7e Programme cadre
pour la recherche (PCRD) sont des priorités de l’Union en régression suite aux débats
sur les perspectives financières. En effet, l’Union européenne envisage de reporter le finan-
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CATHERINE TRAUTMANN

DÉPUTÉE EUROPÉENNE

Les collectivités territoriales 
sont touchées par un développement 
non durable et qu’elles ont 
à gérer sur leur territoire 
les conséquences sociales, 
économiques et environnementales 
de la mondialisation des activités”
“
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cement du développement des TIC et de la résorption de la fracture numérique sur les fonds
structurels régionaux. Or, à l’heure où la redistribution du spectre des fréquences et le divi-
dende numérique sont en discussion, et compte tenu des capacités de financement limitées
des collectivités territoriales, l’accès au haut débit, pourrait, dans certaines régions, être
payé par le contribuable.

Ce forum est aussi l’occasion de lancer un appel, comme Viviane Reding, commissaire
européenne, l’a fait récemment, en recherchant l’appui de la société civile pour promouvoir
le plan d’action d’ici 2010 et obtenir des opérateurs une réduction des frais de rooming pour
les consommateurs de téléphonie mobile.

Les questions précéden-
tes, auxquelles s’ajoutent les
débats sur le téléchargement,
le droit de propriété intellec-
tuelle, la mutation de la télé-
vision en Télévision numérique
de terre (TNT), sont à la fois techniques, technologiques et culturelles.

Les TIC sont une ressource pour le développement durable car elles permettent le déve-
loppement, l’accroissement de la solidarité, de l’accès aux connaissances et aux services, en
particulier en matière de santé, de gestion des risques et de protection. En ce sens, nous
devons changer notre rapport aux ressources et aux réseaux d’énergie et de transports…

En effet, l’originalité de l’Union européenne doit être celle de la prise en compte de la
nature et de la qualité des espaces de vie. Cependant, si l’Europe s’agrandit territorialement,
elle reste petite par rapport aux immenses défis politiques à relever : habiter l’Europe, la res-
pecter et respecter son écologie est la traduction de notre engagement politique à habiter
la planète dans un objectif de développement durable et équitable.

L’Union européenne a été fondée dans un objectif de paix durable, fondée sur une meil-
leure répartition des ressources en alimentation, en énergie, en minerais et en acier.
Aujourd’hui, alors que la fin de l’ère pétrolière est annoncée, le débat sur les choix de modèle
de croissance, auquel contribue le Livre Vert sur l’énergie est lancé.

Par ailleurs, la question de l’énergie est aussi une source de conflits dans le monde, à
l’image des évènements qui ont eu lieu en Irak ou en Ukraine. Au sein même du Parlement
européen, la question est en débat car la commission « industrie – recherche » a vu sa com-
pétence en matière d’énergie quasiment préemptée par la commission « affaires étrangè-
res ». Si ces deux commissions collaboraient, le développement durable pourrait être
inscrit dans la politique énergétique européenne et planifié dans le temps par un
calendrier fixé.

Comment atteindre l’objectif d’une société de la connaissance qui place au centre de
ses préoccupations la solidarité sociale et le partage de l’emploi sur le territoire européen?
Quels sont les choix de progrès et de croissance que nous pouvons faire? Avons nous pris
conscience que notre planète entre dans une ère de rareté en eau, en alimentation, en éner-
gie, en connaissance et en moyens d’accès à la santé pour tous?

A la suite du Sommet mondial de la société de l’information de Tunis, la politique de
solidarité interne et externe de l’UE, en s’appuyant sur la société civile et les objectifs de
Lisbonne, se doit de rejoindre les objectifs du millénaire.

Nous avons trois budgets difficiles à défendre : le développement durable, les TIC et le
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En effet, l’originalité de l’Union
européenne doit être celle 
de la prise en compte de la nature 
et de la qualité des espaces de vie”“
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co-développement solidaire avec les pays du Sud. En
effet, les Etats membres semblent trop préoccupés par
l’équilibre financier et la gestion de leur manque de res-
sources pour prendre la mesure des grands objectifs com-
muns.

Le lien entre les TIC et le développement dura-
ble pose la question d’une véritable stratégie politique à la croisée de la connais-
sance et du choix de mode de vie que nous souhaitons. Ce choix culturel n’est plus celui
de l’abondance et de la consomma-
tion mais celui de la rareté et du
partage. Le partage des ressources,
et des choix, et le développement
d’une citoyenneté plus interactive
s’inscrivent dans les perspectives de
ce forum.

Les propositions que vous émettrez seront relayées par des engagements politiques,
puisque lors du sommet d’Athènes sur la gouvernance de l’Internet, en octobre, nous aurons
à soutenir la place des organisations de citoyens et des entreprises.

Le développement durable nous a appris à être ambitieux et modestes à la fois.

Le développement durable
nous a appris à être ambitieux
et modestes à la fois”“

Nous avons trois budgets difficiles à
défendre : le développement durable,
les TIC et le co-développement
solidaire avec les pays du Sud”“
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